
REPUBLIQUE FRANÇAISE

SIAEPA DE CASTELNAU.DE-MÉDOC

PROCÈS-VERBAL dU COM|TÉ SYNDICAL
DU 15t02t2024

(Vu le Cod6 cênéral dê CollcctiviÉs Têrritorlalas et not mmenl
la6 aructe8 L.2t2t-15 et zt2i-Z5)

Nombre de membres en exercice ; 10
Membres présents : I
Membres votants : 8

D&lrnation du seffétalre de séance : Mme, TEIXEIRA Auré11.,

farticle 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose qu'au début de chacune de
ses séances, le comitê syndicar nomme un ou prusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de
secrétaire,

Aoorobation du Procès-Verbal de la séance orécédente I

Le Procès-verbelde la séance du 13 novembre 2023 du comité syndicar du STAEPA de cAsrELNAr,r-DE-
MEDOC est approuvé à l,unanimfté.

l:eî 2024, Ie 15 février ZO24 à 74 h 34 le @mlté Syndicâl du Syndicât
lntercommunal d'Àimentetion en Eau potable et dAsselnissement de
CASTELNAU-DE-MEDOC (SlAÊpA) ÿest réuni en séance ordinalre sous la
présidence de Monsleur IAGARDE Christtan, présidmt du StAEpA DE
CASIELNAU.DE.MEDOC.
Convocations du 9 février 2024

PRÉSEMTs :

MOUUS-EN-MEDOC : Monsieur Chrlstian LA6AROE et Monsleur Abel BODTN ;
AVENSAN : Monsleur Laurent PASCUAL et Monsieur patrlck HOSTETN ;
CASIEI.NAU-DÊ-MEDOC : Monsleur Eri€ ARRIGON| et Mme. Frençoise
TRESMONTAN ;
LISTRAC-MEDOC i Madame Aurélie TE|XEtRA ;
SALAUNES : Monsleur Damlen HOAREAU.

ABSENT5 EXCUSÉ§ :
Madame lucie FAYOIIE-IUSSAC, reprêentante de
Monsieur Jean-Pierre pteuE, représentant de SAtAUNES.

LIÿRAC-IVIEDOC ;
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REIIVE DES DEqSIONS PRISES PAR I.f PRESIDENT SUR DET.EGATION DU COMITE SYNDICAI

Aux rermes de l,article 1.5211-10 du Code 6énéral des Collectivités Tenitoriales, le Comité Syndical

peut déléguer au Président un certain nombre de compétences pour tout ou partie de son mandat.

L'artlcle suivanl du même Code précise que le Président doit rendre compte au Comité Syndical des

décisions qu'il a prises en venu de ses délégations'

par délibération î"D2o2z-z7o421?2-3 du 27 avfil2122,le Comité syndlcal de castelnau-de-Médoc a

ainsi délégué ses compétences à Monsieur le Président pour la durée de son mandat' Depuis son

électlon, Monsieur le Président a fait usage de ses délégations dans les affaires suivantes :

> 0P2023_11_01

Mission d'Assistance à Maitrise d'Ouvrage siSnée avec la société ICARE pour le servlce Eeu Potâble

pour un montant de 20 400 € H.T.

> DEIG!3_11_02
Mlsslon d,Assistance à Maftrise d'Ouyrate signée avec la soclété ICARE pour le service Assainissement

pour un montant de 24 6æ € H.T.

> DP2023_11_03

oeüs signé avec la société Bureau Vallée Pour l'achat de fournitures de bureau pout un montant de

> DP2023-11-04
Oevis signé avec la société VEOLIA EAU pour la réalisation d'enalyses des noweaux paramètres de la

norme EDCH pour un montant de I 550,00 € H.T.

> DP2023_11_06

Marché à Procédure Adaptée conclu avec la société PoSEO pour l€s travaux de modification du

Refoulement Général sur la commune de Listrac-Médoc pour un montant de 177 374,5OCH:l- '

> DEræ3-12-0r
oevls signé avec la société vEoLlA EAU pour la création d'un pot de prélèvement d'eaux brutes rue

St. Genes à CASTETNAU-DE-MEDOC pour un montant de 3 217,21 € H'T'
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122,30 € H.T.

> DP2023-11-05
Devis signé avec la société PoSEO pour la foumiture et la pose d'une clôture d'occultation pour le

po§te de Refoulement de Donissan à Listrac-Médoc poür un montant de 3 o31,5O € H.T.



> DP2024_rr1_01

Devis signé avec la société vEoLlA EAU pour le déplacem€nt, remptacement et la mlse en conformité
du coffret de dosage du chlorure ferrique sur la srEp de castelnau-de-Médoc pour un montânt de
11 260,00 H.T.

> DP2024 02_01

Devis signé avec la société SELARL MARTTN Géomètres-Experts pour le relevé topographique de la
plateformê de forage à Castelnaude-Médoc pour un montant de 7g0 € H.T.

te Comhé Syndical prrnd aae.

Détibéra_tion n-. OZO24 :1 SO?OZ!_2
DELIEERATION AUTORISANT TE PRESIDENT A EN6AGER, UQUIDER ET MA'{DATER tEs DEPENSES
D'INVESISSEMENT (DANS I-A IIMITT DU qUART DES CREDITS OUVERTS AU BUDGET DE TEXERCICE
PRECEDEND - BUDGET « EAU POTAELE »

Monsieur le Président rappelle les dispositions extraites dè fartlcle L. 1612-l du Code Général des
Collectlvités Territoriales (CGCTI :

Article !, 1612-1 Modifié oa, la t O n.2012-1510 du Z, décembre 2O1Z - art. 3Z UOI :

Dons le cos olt lc budget d'une collectivité territoriole n'o pos été odopté ovont le 7t jonvlet de l,exercice
ouquel ll s'opplique, l'exécutil de lo collectivité teûitoridte est en drcit,lusqu,ù rodoptîon de ce budgeç
de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de tiquidet et de mandoter les dépenses de lo
section de lonctionnement dons lo limite de celtes insültes ou budget de l,dnnée précédente,

tl est en drcit de mondoter les dépenses olférentes ou remboursement en copitol des onnuités de lo
dette venont à échéonce ovdnt le vote du budget.

En outre, jusqu'ù rodoption du budget ou jusqu'ou ls ovril 2024, en I'obsence d,odoption du budget
ovont cette doæ, fexécutil de lo collectiviü territoriole peut, sur outorisotion de l,orgone délibéront,
engoger, liquîdeîet mondoter les dépenses d'investissement, dons lo timtte du quort des cédiÉ ouverts
ou budget de fexercice précédent, non compris les crédits üérents ou remboursement de ld dette.

L'outorisotlon mentionnée à t'olinéo ci-dessus précise le montont et l,oflectotion des crédits.

Pout les dépenses à corodère prurionnuer incruses dons une outorisotion de progromme ou
d'engogement votée sur des exercices ontérieurs, t'exécutlf peut les tiquidet et les monddter dons lo
limite des cîédîts de pdiement prévus ou titre de rexercice por to dériùrotion douverture de
l'outorlsdtion de progromme ou d,engagement.

Les crédits corresponddnts. visés oux otinéos ci-dessus, sont inscrits ou budget lors de son odoption.
Le comptoble est en drdt de pdyer les mondoÉ et recouvret les titres de receltes émis dons les
conditions ci-dessus.
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Montant budqétisé - Dépenses d'investissement 2023 - BudPet « Eau Potable » non comoris les

crédlts afférents au remboursement de la dette et aux dépenses imptévues : 2 132 013,9!l €

Conformément aux textes applicables, il est proposé au Comité Syndical de faire application de cet

article à hauteur de 533 OO3,5O € (soit 2 132 013,99 divisé par 4).

Les dépenses d'lnvestissement concetnées sont les sulvantes :

Chaoitre 20 : 20 375 €, détaillés comme suit :

o Article 2031 « Frais d'études » : 20 «)0 €

o Article 2051 « Concessions et droits assimilés » :375 €

chaoitre 21 : 27 375 €. détaillés suit

o Article 2111 « Terains nus » : 25 00O €

o Article 2181 « lnstallations générales, agencements » : 1 5(X) €

o Article 2183 « Matériel de bureau et informatlque r : 500 €

o Article 2184 « Mobilier » : 375 €

ChaoitrÊ 23 : rt85 253.50 €. détaillés comme suit :

o Article 2313 « Constructio ns » : 227 647 €

o Article 2315 « lnstallation, matériel etoutillage technique »:257 612,50 €

Contormément aur textes applicables, ll est proposé au Comlté Syndlcal de falre appllcaüon de ca

article à heuteur de 533 033,50 €'

Après en avolr délibéré, le comité sYndlcal décide A ruNANlMrE d'accepte, les PropGltions de

Monsleur le President dans les condltlons exposées ci{estus'
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_ Oétibération n"_O202 4_15022024_3
DELIBERANON AUTORISANT tE PRESIDENT A ENGAGER, UqUIDER ET MANDATER tES DEPENSES
D,INVESTISSEMENT (DANs LA LIMITE DU QUART DES CREOITS OUVERTS AU BUDGET DE TEXERCICE
PRECEDENTI- BUDGET « ASSATNTSSEMENT »

Monsieur le Président rappelle les dispositions extraites de l'article L. 1612-1 du code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT) :

Article L. 1612-1 Modifié oa r la [Ol n'2012 -1510 du 29 décê mbre 2012 - a . 37 (VD) :

Dons le cos où le budget d'une collectivité territoriole n'a pas été odopté avont le 7,, ianÿier de I'exercice
auquel il s'opplique, l'exécutif de lo collectivité teftitoridte est en droit, jusqu'à l,adoption de ce budget,
de mettre en recouwement les recexes et d'engoger, de tiquider et de mondoter les dépenses de lo
section de fondionnement dons lo limite de celles insÜites ou budget de I'onnée précédente,

ll est en drcît de mondoter les dépenses olférentes ou remboursement en copita! des dnnuités de lo
delte venont à échéance avont le vote du budget.

En outre, iusqu'ù l'odoption du budget ou jusqu'ou 7s ovrit 2024, en fobsence d'adoption du budget
ovant cette dote, l'exécutil de lo colleaivité territoriole peut, sur outorisotion de l'organe détibéronS
engoger, liquider et mondater les dépenses d'investissement, dons to timite du quoft des crédits ouver'
ou budget de l'exercice précédent, non compris les crédiB ofîércnts ou remboursement de la dette.

L'outorisotion mentlonnée à l'olinéa cl-dessus précise le montont et l,offeetotion des crédits.

Pour les dépenses à coroctère pluriannuel inclus* dons une outorisation de progromme ou
d'engogement votée sur des exercices ontérieurs, l'exécutif peut tes tiquider et tes mandoter ddns lo
limite des crédits de poiement prévus ou titre de fexercice por lo délibérotion d'ouverture de
l'outotisdtion de prcgromme ou d'enqogement.

Les crédits coffespondonts, visés oux olinéos cidessus, sont inscrits ou budget lors de son adoption.
Le comptable est en droit de payer les mondots et recouvrü les titres de recettes émis ddns les
conditions cl4essus.

Le présent article s'opplique oux régions, sous réserve des dispositions de l,otticte L, 4312-6.

t -Bu lescom
crédits affére nts au rembourse ntdeladette et aux dé tmp 1 13t 414,77 €

conformément aux textes applcabres, ir est proposé au comité Syndicar de faire apprication de cet
article à hauteur d€ 282 853,69 € (soit I L}L 4!4,77 dîvisé pâr 4).
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Les dépenses d'l concernées sont les suivantes :

Cha oatre 20 : 34 141.69 €. détaillés mme suit :

o Article 2031 « Frais d'études » : 34 141,69 €

Chap 23 i 2487L2 € . détaillés com suit:

o Article 2313 « Crnstructions » : 50 00O €

o Article 2315 « lnstallation, matériel et outillage technique » : Lgl212 €

o Article 238 « Avances commande immobilisation incorporelle » : 7 500 €

Dél iMration n' O2o24 :l 502m244

MISE EN PIACE OE IÂ PRIME EXCEPnONNETLE OE POUVOIR EI,AC}IAT

Monsleur le Président rappelle à l'assemblée :

Lors de la conlÉrence salariale de juin 2023, le MinistrÊ de la Trensformation et de la Fonction

publiques avait annoncé la consécration d'une prime de powolr d'achat exceptionnelle afln de

soutenir le powoir d'achat des agents publics dans un contexte d'inflation élevée'

Si cette prime était obli8atoirê pour les fonctions publlques d'État et hospitalières, le Gouvemement

avait d'emblée indiqué qu'elle ne serait, en vertu du principe constitutionnel de libre administration

des collectivités territoriales, que facuttative dans la fonction publique territoriale.

Après celul applicable aux fonctions publiques d'État et hospitalières, le décret n'2023-1006 du 31

octobre 2023 consacre la prime de powoir d'achat exceptionnelle dans Ia fonction publique

terrltoriale.

ll prévoit ainsi que les orBanes délibérants des collectivités territorleles et de leurs établissements

publics peuvênt instituer une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire et préclse les

condltlons et modalités de versement de cette prime dans la limite du plâfond prévu pour chaque

niveau de rémunération défini par le barème suivant :
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crnformément aux textes applicables, il est proposé âu comité syndlcel de f'â1.ê appllcaton de cêt

articlê à hauteur de 282 853,69 €.

Après en avolr délibéé, le comlté syndical décide A rul{ANrMm d'ecceptrr les PDposiüons de

Monsleur le Président dans les corüitions exposées cldessus.



Ioférierne ou égale à 23 700 € 800 €
Süperieüo à 23 700 € et idérieurc oü égale à 27

300 €
700 €

SuÉrieure À 27 300 € et inferieure où égale à 29
160 €

600 €

Supérieure à 29 160 € êt inférieu€ ou égale à 30

840 €
500 €

Supérieun à 30 E40 € ct inêrieure ou égele à 32
280 €

400 €

Supériel,Ie à 32 2E0 € et hférieure ou cgale à 33
600 €

350 €

Supérieure à 33 600 € et inférierEe où égale à 39
000 €

300 €

RélIreê}lllon brulc pf rçu? au trtr. de la
pêrlode (olrrDi

du l, julllcl 2021 rû 30 luh 201!

Le décret du 31 octobre 2023 préclté prévoit également que, pour bénéficier de cêtte prlme, les agents
publics doivent réunir trois conditions cumulatives, Cest-àdirÊ :

- Avoir été nommés ou recrutés par un employeur publk à un€ date d'effet antérieure au tn
Janvler 2023 ;

- Être employés et rémunérÉs par un employeur public au 30juin 2023 ;

- Avoir perçu une rémunération brute lnférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période
courant du 1rjulllet 2022 au 30 iuin 2023.

Le décret lndique enfin que le montant individuel de la prime est déterminé en function de la quotité
de temps de traveil et de la durée de l'emploi de t'agent public sur ladite période du 1. juillet 2022 au
30 juin 2023.

Ainsi, les collectivités territoriales et les établissements publics peuvent décider de consacrer par
déllbération le versement de cette prime de powoir d'achat exceptionnelre dans res conditions
prévues par le décret précité,

Les collectivités territorieles et les établissements publlcs locaux ont seulement la liberté, d,une part,
de déterminer des montants forfaitaires inférieurs à ceux prévus par le décret précité et, d,autre part,
de décider du versement de la prime en une ou plusieurs fois avant le 30 Juin 2024.
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c,ompte tênu du Gontete d'lnfiation et de la pêÊê de pouvoir dachat des aænts publlca, ll cat

proposé à ÿassemblée de consacfer la prime de powoir d'achat exceptionnelle à tous les agents

publics éliglbles comme suit :

Les montants forfaitaires selon le niveau de rémunération brute perçue par les agents publlcs sur la

période du l.,juillet 2022 au 30 juin 2023 seront ceux déterminés au I de l'article 5 du décret n'2023-

1æ6 précité.

Le versement de ladite prlme interviendra avant le 30 juin 2024 en une fols.

Le Comlté Syndlcal,

W le Code Général des Collectivités Territoriales ;

vU le Code Général de la Fonction Publique, et notamment sês artides L. 7L2-1 elL.7l& ;

VU le décret n.2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique terrltoriale ;

VU le décret î. 2O2L-577 du 10 mai 2021 relatif au< comités sociaux territoriaux des collectivités

territoriales et de leurs établissements publics i

W le tableau des effectffs ;

vU l'avis du comité Social Territorial en date du 12 décêmbre 2023 ;

le Comlté Syndlcal, aPrès en avoir déllbéré ;

DEODE:

Article 1t D'INSTITUER la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle aux agents publics éllgibles

conformément au décret n'2023-1006 du 31 octobre 2023.

Artlde 2 : DE 0mRM|NER, en fonction des niveaux de rémunération brute perçue par châque agent

sur la période du 1' juillet 2022 au 30 juin 2023, les montânts forfaitaires prévus au t de l'article 5 du

décret n' 2023-1006 du 31 octobr€ 2023.

Artlcle3:DEPREvolRunversementdecetteprimedepowoird,achatexceptionnelleenuneseule
fois avant le 30 juin 2024.

Artlcle 4 : Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services

de l'État et publication et ou notlfication.
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Article 5: Le Président du s.l.A.E.p.A, de CASTELNAU-DE-MEDoC certifie sous sa responsabilité le
caractère exécutoire de cet acte qui pouna faire l'objet d,un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de fÉtat et de sa publication.

Le Tribunal Administratif peut être saisl âu moyen de l'application informatique télérecours citoyen
accessible pa r le biâis du site www.tele recours.fr.

Mise eux voix, ce-tte déllbéredon est adoptée A ljUNANtMm,

Dél ibérellon n" q2 O24 J502æ,Z+s
FORAGE«MACAVIN3»

EAUX DESTINEES A I.A CONSOMMANOTI HUMAINE :

. AUTORISATIO TEMPORAIRED'EXPTOTATION
- OECLARATION D'UTIUIE PUBUqUE ET AUTORISATIOT{ OE PREIEVEMENT EN VUE OE IÂ
CONSOM MATIOI{ HUMA E

- ETABTISSEMEi'T OES PERIMETRES DE PROTECNON

vu le code de l'Environnement, le Llvre ll - TitrE ls - rêlatlf à la protection de feau et des milieux
aquatiques et notamment les articles t.215-13 relatif à la dérivatlon des eaux et 1.211-l et L214-1 et
sufuants reletifs au régime d'autorisation;

W le Code de la Santé Publique et notamment les articles [.1321-1 et sufuants et les articles R.l32t-l
à R.1321-66 et annexes 13-1 à 13-3 relatifs aux eaux destinées à le consommatlon humaine, à
l'exclusion des eaux minérdles i

vt, le Code de la Santé Publique et notamment l'article R.1321-9 relatif à fautorisation temporaire
d'utilisation d'eau en vue de la consommatlon humaine ;

€ONSIDERAI{T la nécessité d'exploiter le forage « MACAVTN 3 » implanté sur la commune de
Castelnaude-Médoc afin de pallieraux problématiques de gualité et de quantité de ressource en eau ;

colISIDERANT la déclaration d'utilité publique indispensable pour auto]lser les prélèvements d,eau,
déterminer autour du point de prérèvement des périmètres de protection, et grever de servitudes
légales les terrains compris à l'rntérieur des périmètres de protection rapprochée et éloignée, afin de
préserver le point d'eau de toute pollution éventuelle ;

CoNSIDERANT les démarches nécessaires pour ra décraration d,utirité pubrique des traÿaux de
prélèvement et d'lnstauration des périmètres de protection ainsi que l'autorisation requise au titre du
Code de l'Environnement.

Après avoir entendu Monsreur re président, et en avorr dériberé, re comlté syndicar décide :

Pege 9 sur 13



DE DOiNER MAI{DAT à Monsieür le PÉsldent:

o De demander l'autorisation temporaire d'exploiter,

o D'entreprendre toute démarche et signer tout document nécessalre à h constitution

du dossier d'enquête Publique,
o D'engager des démarches Pour l'obtentlon des aides en subventions nécessalres au

projet, de solliciter le concours financier de l'Agence de fEau et du oépartement de la

Gironde, tant au stade des travaux et des études ptéalables qu'à ceux de la phase

administrative et de la phase ultérieure de Publication des servltudes admlnistratives.

Mlse âux volx, cette délibération est adoptée A L'UNANIMITE'

CIUESTIONS D!VERSES

LecasdeMme,DUFAU,proprlételred'uneparcellejouxtantleCentrcRout'er
Départemental sur la commune de ca§telnau.de-Médoc, a été évoqué lofs de la réunlon du

comlté le 13 noyembre 2023, ll a été demandé de chtffrer le coot de potentiels travaur de

déplacement d'une canallsatlon d'allmentetlon en eau Potable gul se trowe surla propriété

prlvée de Mme, DUFAU :
r' Mme. TEIXEIRA a rencontré Mme. OUTAU puis échangé par mail avec c€tte dernière

au cours des derniers mois et souhaite que le SYndicât apporte une réponse définitive

à ce dossier.
/ La responsabilité de l'installation de cette canalisation sur la parcelle de Mme' DUFAU

appartient à une erreur de bornate de la part du DépartemenL

/ Lientreprise socAMA doit prochainement se rendre sur place pour évaluer les aspects

techniquesdepotentielstravauxdedéplacementdelacanalisationlitiSieuse.
/ Des travaux de déplacement aurôient un coût minimum de 80 000 €' qui serait

nettement mâjoré dans le cas où il faudrait évacuer des matières amiantées'

Page 10 sur 13

DE PRENDRE T,ENGAGEMENT :

o De conduire à son terme la procédure instaurant les périmètres de protection des

captages jusqu'à l'information des propriétaires concemés par les éventuelles

servitudes et la mise à iour des documents d'urbânisme existântt

o D'indemniser les usagers de tous les dommages qu'ilt pourront Prower leur avoir été

causés par [a dérivation des eaux,

o De réaliser les travaux nécessalres à la protection des caPtages, de mener à bien les

études indispensables à l'aboutissement de la procédure,

o D'acquérir en plelne propriété, par voie d'expropriatlon, à défaut d'accord amiable'

les terralns nécessaires à la réalisation des périmètres de protection lmmédiate,

o D'instaurer, sinécessaire, les servitudes d'acês âux ouvrages'

o D'inscrire à son budget les crédits nécessaires à la éalisation du projet, aux frais de

procédures, d'entretien, d'exploitation et de surveillance d€s installations, ainsi que

ceux destinés à faire face aux travaurç aux Srosses réparations et autres dépenses

extraordinaires.



r' M. ARRlGoNl. lorsqu'il était Président du SIAEPÀ avait déià reçu Mme. DUFAU à

plusleurs reprises, un courier avait été adressé à cette dernière lui Proposant une

offre de rachat de la partie concernée par le passage de la canalisation sur son terraln,

offre qul avait été refusée et aucune solution n'avait été trowée.
/ Suite à l'élection à la Présidence de M. TAGARDE au cours de l'année 2022, Mme'

DLFAU a été reçue par ce dernier qui a alors pris connaissance de le situation'
r' M, uGARDE a expliqué à Mme. DUFAU que le cott de travaux de déplacement

seraient conséqænts et la Problématique venant initialement d'une erreur de

bornage de la part du Département, dont le centre RoutierJou)de la parcelle de Mme'

DUFAU, celleri était alors invitée à se rapprocher des services départementaux pour

leur proposer un éventuel rachat de la portion litigieuse.
r' Depuis cet entretlen, Mme. DUFAU ne s'était plus manifestée auprès de M le

Président.y' Mme. TEIXEIRA va à noweau ÿentretenir avec Mme. DUFAU, ôvec l'accord des

membres délé8ués présents ce iour, afln d'envlsager 2 propositions :

1/ Négocier à nouveau un rachat par le SyndiGt de la partie lit8ieuse de la parcelle' ll

est envisagé de proposer un montant compris entre la valeur au m2 et celle de

potentiels traveux qul pèseraient lourds dans les dépenses du SIAEPÀ n'ayant aucune

utilité technique ;
2/ Proposer une lndemnisation de servitude.

chtffrage pour l,amélloratlon de la qualhé de l'eau dlstribuée sur la Gornmune de ti§trac-

Médoc (pr{sence de calcalre) :
/ La commune de Cussac a mis en Place, dePuis 2015, un procédé permettant de

diminuer la préseoce de cakaire dans l'eau distribuée.
/ vEolJA, lnteNenant sur le territoire de Cussag va se rapprocher de la commune afln

d'étudier la faisâbilité de la mise en place d'un procédé ldentlque sur la commune de

Iistrac-Médoc.
r' D'après cette étude, SocAMA proposera un chiffrage.

Chiffrage raccordement Eau Potable + Assainlsscment pour le projet de la Malson de le

chasse et de la forêt à Ustrac-Médoc / Sarbarln i
r' Le projet d'établissement de la Maison de la chasse et de la forêt sur une parcelle

rachetée par la commune de Listrac-Médoc induit la nécessité de munir les futurs

locaur de l'eau courante et de l'assalnlssement du fait de la présence de sanitaires et

du besoin de rinçage pour l'activité d'équarrissage qui y est prévue.
y' Le raccordement à l'alimentation en eau potable est Possible sans dlfflculté

particulière puisque le réseau est présent à proximité de la parcelle, VEO[lA a proposé

un devis pour les ttavaux que M. le Président ainsi que les délé8ués présents acceptent

de prendre à la charge du Syndicat pour un montant de 1 137,35 € H.T.

/ En ce qui concerne l'assainissement, le raccordement 5'avère techniquement et donc

financièrement plus compliqué, le réseau se trouvant à envimn 2o0 mètres des lieux.
/ M. SrARcK, représentant la société SOCAMÀ propose d'envisager un assainissement

autonome localisé.
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Concemant I'accàs à la STEP de Llstrac, le chemln est fortemam détradé du fâlt des travaux
et les riverains en sont mécontents, Madame le Maire souhaiteralt savolr s'il est possible de
combler les omières formées :

r' [es dégrâdations du chemin ont été reprises rapidement avant la tenue de la présente
éunion du Comité Syndlcal.

Suite eux traÿaux d'extenslon du réseau d'essainissement coll€cüt sur le secteur de Barbat
sur la commune ds tlstrâc-Îÿlédoc, deux polnts cdüques où h route s,est erfondréè ont été
constâtés par Mme, TEIXERA, Melre dê la commuræ, proche des bouches centrales
d'assainissement :

/ Comme pour le point précédent, le probtème a été résolu avant la tenue de la présente
réunion du Comité Syndical.

Les rcprésentants de la commune d'Avensan, à savoir M. pASqrA[ Gt M. HOSTEIN, fort part
de nombreuses plalnt6 d'administrés Avensannals au sulet de débordemen8 rÉcurents,
lors d'éplsodes pluvleury de la pompa de relevage Chemln de l,Estalng :

/ Les habitants subissent des désagréments tels que leurs sanltalres (notamment les
WC) devlennent inutilisables lors des débordements; mals soulèvent aussi le
problème des déveBements de matières dans la nature.

/ M. ONILLON êt M. BRACONNTER, tous deux représentants présents ce jour de la
société délégataire VEOUA s'engagent, dans le cadre du Dlagnostic permanent, à
traÿailler le secteur d'Avensan, à faire des invesdgations pour clbler les eotrées des
eaux parasltes, responsables des débordements lors des plules de plus en plus
fréquentes.

/ tl est rappelé qu'il s'agit d'un travail au long terme.
r' les premlers résuhats d'anâlyses interviendront d'ici aux mois de mai/i uinàO24,gour

être ensuite affnés et envisager de mettre des solutions en place afin d'endiguer les
problématiques rencontrÉes.

Un autre problème concernant la commune d'Avensan est abordé, à savoir le débordement
du retard slué sur la chaussée Chemln de la garc :

r' M. STARCK, représentant de lâ société SOCAMA, prescrit de mettre en place un drain
qul permettrait de déplacer l'eau responsable de ces débordements dâns le fossé situé
à proximité.

/ Cette solution sécurlserait la chaussée, puisque, lorsque ces débordements ont lieu en
période hivernale, la zone présente des rlsques de gel et donc d'insécurité pour les

usagers de la route,y' Un devis va êtrE proposé au Syndicat par SOCAMA.

M. et Mme. BATBY, habltant 43 rue du Général de Gaulle à Câstelnâude-Médoc, sublssent
de façon récurrente des désagréments d'assainlssement, notammert lors des épisodes
pluvieux :

/ Les sanitaires de ces administrés débordent et deviennent inutilisables lors des pluies

importantes.
r' Ces débordements provenant du réseau d'âssainissement ont notamment provoqué

un dégât des eaux pour lequel M. et Mme. BATBY ont d0 avoir recours à leur assurance
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habitation, dossier pour lequel le SIAEPA a été sollicité ainsi que la présence de
représentants de VEOLTA lors de l'expertise qui s,est déroulée le mardi 13 fevrler 2024.r' M. le Maire de la commune de Castelnau-de-Médoc, à savoir M. ARRIGONI. a reçu ces
adminlstrés le vendredi 9 févrler 2024, en présence notamment de VEOUA./ Le logement concerné dispose d'un clapet antiretour mais le bâtiment se trouvant en
contre bas de la chaussée, celui-ci, en cas de pluies abondantes et durables s,avère,
de fait inefficace.

r' M.sfARCf, représentant de SOCAMA, fait part à l,assemblée qu,il a très récemment
appris qu'un fournisseur proposa it un clapet antiretour muni d,une pompe de relevage
intégrée. Cela peut être envisaBé comme une solution à proposerà ces habitents, mais
il s'agit là d'une installation privée qui serait à leur charge financière.

Mme. TRESMONTAN, représentante de la malde de Castelnaude-M&oc évoque le cas de
la récupéraüon des réseaux sls lotlssèment Lês Fougèrês :/ VEOLIA est chargé de vérifier que tous les usageE sont branchés au nouveau réseau

et non à fancien ainsi que de faire les différents contrôles de conformitÉ./ Lorsque les vérifications nécessaires auront été effectuées, lls,aglra elors de reprendre
les réseaux en même temps que la mairie de Castelneu-de-Médoc.

,lttt,aaa,ta{atataaatta|laaa*'ttaaaa!aatala

tâ séance est levée à 16 h 15.

aa+at:l+:l+rtttttaaalta+:aatatataaaatrita,t

Le Président,

C. LAGARDÊ

La secrétaire de séance,

!t
A. TEIXEI

Page 13 sur 1:l


